
PRÉFET DE LA
RÉGION NOUVELLE-
AQUITAINE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS
N°R75-2026-112

PUBLIÉ LE 10 AVRIL 2026



Sommaire

ARS NOUVELLE-AQUITAINE / DOSA
R75-2026-04-09-00007 - Décision 2026-050 portant dissolution du GCS du
MARSAN (2 pages) Page 3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE / SREAA
R75-2026-03-19-00015 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL BONNEHE (40) (2 pages) Page 6
R75-2026-03-09-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DE GOURBEIGT (40) (2 pages) Page 9
R75-2026-03-09-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DES CIGALES (40) (2 pages) Page 12
R75-2026-03-09-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DUBOUT RIQUET (40) (2 pages) Page 15
R75-2026-03-09-00010 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL JEANMIQUES (40) (2 pages) Page 18
R75-2026-03-02-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL JEANSARTHE (40) (2 pages) Page 21
R75-2026-03-02-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL L ECUREUIL (40) (2 pages) Page 24
R75-2026-03-02-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LABORDE A HEOUGAS (40) (2
pages) Page 27
R75-2026-03-02-00010 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LAMBERT (40) (2 pages) Page 30
R75-2026-03-02-00011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LEBORDE (40) (2 pages) Page 33
R75-2026-03-02-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GAEC DE HOURQUETTE (40) (2 pages) Page 36
R75-2026-03-02-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LAMUDE Christophe (40) (2 pages) Page 39
R75-2026-03-02-00014 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA BAJACQ (40) (2 pages) Page 42

2



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-04-09-00007

Décision 2026-050 portant dissolution du GCS du
MARSAN

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-04-09-00007 - Décision 2026-050 portant dissolution du GCS du MARSAN 3



  
 

 
 
 

Tél standard : 09 69 37 00 33 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.ars.nouvelle.aquitaine.sante.fr 

 
  

 
Décision n° 2026 - 050 
 
 

Portant dissolution du groupement de coopération sanitaire 
dénommé « GCS du Marsan ».  
 
 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
 

 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 à L.6133-9 et R.6133-1 à  

R.6133-25 ; 
 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ;  
 
VU la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 21 juillet 

2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
 
VU la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
VU  la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
  
VU   l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales des professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
VU  le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 
 
VU  le décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles règles 

de la gestion budgétaire et comptable publique ;  
 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la        

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ; 

 
VU le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de 

directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements 

de coopération sanitaire ; 
 
VU la décision du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 10 octobre 2025, portant 

délégation permanente de signature, en date et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de région le 14 octobre 2025 sous la référence R75-2025-227 ;  

 
VU le procès-verbal de l’assemblée générale du GCS du Marsan en date du 17 décembre 2025 actant 

la dissolution du Groupement.  
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CONSIDERANT l’extinction de l’objet de la coopération à la suite de la décision de l’assemblée générale du 
GCS du Marsan en date du 17 décembre 2025,  

  
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
Le groupement de coopération sanitaire GCS du Marsan est dissous conformément à l’article 18 de sa convention 
constitutive en date du 18 décembre 2019.  
 
Article 2 : 
La dissolution du groupement de coopération entraîne sa liquidation. La personnalité morale du groupement 
subsiste pour les besoins de sa liquidation.  
 
Article 3 :  
Le(a) présent(e) arrêté/décision est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le ministre des Solidarités et de la santé ; 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être saisi par 
requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 
l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 
 
Article 4 :  
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le  
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL BONNEHE

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0385

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 13 février
2026 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 décembre 2025 présentée par l’EARL BON-
NEHE dont le siège d’exploitation est situé au Chemin du Lhe – Quartier Augreuilh – 40 500 SAINT-SEVER rela-
tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 8,02 ha sur la commune de SAINT-SEVER et apparte-
nant à Mesdames Marie-Thérèse LAFENETRE et Évelyne TAUZIN-LAMUDE,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL BONNEHE au titre de son agrandissement est conforme aux orien-
tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 février 2026,

Sur proposition du directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-03-19-00015 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL BONNEHE (40) 7



ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL BONNEHE dont le siège d’exploitation est situé au chemin du Lhe – Quartier Augreilh – 40 500 SAINT-
SEVER est autorisée à exploiter 8,02 ha de terre pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie-Thérèse LAFENETRE SAINT-SEVER Section K     :   28 / 159 / 495 / 496 / 504
/ 507 / 510

Evelyne TAUZIN-LAMUDE SAINT-SEVER Section K     :   26

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 19 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie
par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-03-09-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DE

GOURBEIGT (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0382

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 13 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 10 février

2026 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  réputée  complète  le  2  décembre  2025  présentée  par  l’EARL DE

GOURBEIGT dont le siège d’exploitation est situé au 470 impasse de Gourbeigt – 40 350 POUILLON relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,42 ha sur la commune de POUILLON et appartenant à Ma-

dame Isabelle BOURLON et Monsieur Pierre BOURLON,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DE GOURBEIGT au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 février 2026,

Sur proposition du directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL DE  GOURBEIGT dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  au  470  impasse  de  Gourbeigt  –  40350
POUILLON est autorisée à exploiter 4,42 ha de terre pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Isabelle et Pierre BOURLON POUILLON Section WA     :   32 / 194

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 09 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-03-09-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DES

CIGALES (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0377

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 13 février

2026 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27 novembre 2025 présentée par l’EARL DES CI-

GALES dont le siège d’exploitation est situé au 2795 route du Grangé – 40 400 SAINT-YAGUEN relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 11,48 ha sur la commune de VILLENAVE et appartenant à Ma-

dame Francine LABADIE et Monsieur Jean LABADIE,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DES CIGALES au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 février 2026,

Sur proposition du directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL DES CIGALES dont le siège d’exploitation est situé au 2795 route du Grangé – 40400 SAINT YAGUEN
est autorisée à exploiter 11,48 ha de terre pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Francine LABADIE et Jean LABADIE VILLENAVE Section D     :   486 / 488

Section F     :   405

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 09 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-03-09-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DUBOUT

RIQUET (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0386

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 13 février

2026 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 3 décembre 2025 présentée par l’EARL DUBOUT

RIQUET dont le siège d’exploitation est situé au 30 Chemin de Laplace – 40 330 GAUJACQ relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 1,43 ha sur la commune de GAUJACQ et appartenant à Monsieur Di-

dier SARRES,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DUBOUT RIQUET au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 février 2026,

Sur proposition du directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL DUBOUT RIQUET dont le siège d’exploitation est situé au 30 chemin de Laplace – 40 330 GAUJACQ
est autorisée à exploiter 1,43 ha de terre pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Didier SARRES GAUJACQ Section ZA     :   15

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 09 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-03-09-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL

JEANMIQUES (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0383

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2063 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 13 février

2026 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 3 décembre 2025 présentée par l’EARL JEAM-

MIQUES dont le siège d’exploitation est situé au 59 route de Garlin – 40 800 SAINT-AGNET relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 2,46 ha sur la commune de SAINT-AGNET et appartenant à Madame

Marie Chantal TAUZIN et Monsieur Olivier TAUZIN,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL JEAMMIQUES au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 février 2026,

Sur proposition du directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL JEANMMIQUES dont le siège d’exploitation est situé au 59 route de Garlin – 40 800 SAINT-AGNET est
autorisée à exploiter 2,46 ha de terre pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie Chantal et Olivier TAUZIN SAINT AGNET Section ZE     :   18

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 09 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-03-02-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL

JEANSARTHE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0368

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 13 février

2026 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 novembre 2025 présentée par l’EARL JEAN-

SARTHE dont le siège d’exploitation est situé au 245 route de le Leuy – 40 500 CAUNA relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 61,45 ha sur les communes de CAUNA et LE LEUY et appartenant à Ma-

ryline et Guy DEHEZ, Messieurs François DEHEZ et Jean DE CABANNES DE CAUNA,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL JEANSARTHE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2026,

Sur proposition du directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL JEANSARTHE dont le siège d’exploitation est situé au 245 route de le Leuy – 40 500 CAUNA est autori-
sée à exploiter 61,45 ha de terre pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean DE CABANNE DE CAUNA CAUNA Section B     :   121 / 122

François DEHEZ CAUNA Section A     :   157 / 289 / 292 / 294

Guy DEHEZ CAUNA Section B     :   70 / 71 / 81 / 123 / 126 / 255

Maryline DEHEZ et Guy DEHEZ

CAUNA
Section A     :   170 / 172 / 174 / 175 / 176 / 178 /

235 / 237 / 290 / 298

LE LEUY
Section D     :   17 / 32 / 33 / 35 / 39 / 40 / 69 / 72 /

86 / 88 / 91 / 97 / 118 / 120 / 129 / 131 / 132

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-03-02-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL L

ECUREUIL (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-03-02-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL L ECUREUIL (40) 24



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0375

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 13 février

2026 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 novembre 2025 présentée par l’EARL L’ECU-

REUIL dont le siège d’exploitation est situé au 340 chemin de Cassagne – 40 090 GELOUX relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 2,64 ha sur la commune de GELOUX et appartenant à Monsieur Mar-

cel LABAT,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL L’ECUREUIL au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2026,

Sur proposition du directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL L’ECUREUIL dont le siège d’exploitation est situé au 340 chemin de Cassagne – 40 090 GELOUX est
autorisée à exploiter 2,64 ha de terre pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Marcel LABAT GELOUX Section AH     :   418 / 419 / 420 / 675

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-03-02-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LABORDE

A HEOUGAS (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0373

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 13 février

2026 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter  réputée complète le 26 novembre 2025 présentée par l’EARL LA-

BORDE A HEOUGAS dont le siège d’exploitation est situé au 1187 chemin de Claron – 40700 HAGETMAU rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 15,27 ha sur les communes de HAGETMAU et SAINT

CRICQ CHALOSSE et appartenant à Mesdames Marie-Anne LALANNE BONTEMPS, Marie-Françoise BAS-

TIAT, Nathalie LAILHEUGUE, Nicole DUBOURG et Monsieur Gérard LAFITTE,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL LABORDE HEOUGAS au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2026,

Sur proposition du directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier :

L’EARL LABORDE A HEOUGAS dont le siège d’exploitation est situé au 1187 chemin de Claron – 40700 HA-
GETMAU est autorisée à exploiter 15,27 ha de terre pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie-Françoise BASTIAT HAGETMAU Section AC : 60

Gérard LAFITTE HAGETMAU Section AD      :   98

Nathalie LAILHEUGUE HAGETMAU Section AH     :   74

Nicole DUBOURG HAGETMAU Section BC     :   23

Marie-Anne LALANNE BONTEMPS

HAGETMAU Section AC : 4

SAINT CRICQ CHALOSSE Section ZD     :   11

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-03-02-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LAMBERT

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0366

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 13 février

2026 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 novembre 2025 présentée par l’EARL LAM-

BERT dont le siège d’exploitation est situé au 1401 route des Côteaux – 40 380 BAIGTS-CHALOSSE relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,04 ha sur la commune de POMAREZ et appartenant à Mon-

sieur Pierre Jacques ASPE,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL LAMBERT au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2026,

Sur proposition du directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL LAMBERT dont le siège d’exploitation est situé au 1401 route des Côteaux – 40380 BAIGTS CHA-
LOSSE est autorisée à exploiter 1,04 ha de terre pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Pierre Jacques ASPE 

INDIVISION ASPE

POMAREZ E 318 / 319 / 320

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0365

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 13 février

2026 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter  réputée complète le 24 novembre 2025 présentée par l’EARL LE-

BORDE dont le siège d’exploitation est situé au 12 bis route de Cachaou – 40 140 SOUSTONS relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 20,24 ha sur la commune de SOUSTONS et appartenant à Mes-

dames Françoise TOLLINCHE, Marie-Christine REBU et Monsieur Guy REBU,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL LEBORDE au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2026,

Sur proposition du directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL LEBORDE dont le siège d’exploitation est situé au 12 bis route de Cachaou – 40 140 SOUSTONS est
autorisée à exploiter 20,24 ha de terre pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Françoise TOLLINCHE SOUSTONS Section BM     :   1 / 2 / 6 / 150 / 152 /

153 / 154 / 159

Marie-Christine et Guy REBU SOUSTONS Section BN     :   47 / 181

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0367

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 13 février

2026 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 novembre 2025 présentée par le GAEC DE

HOURQUETTE dont le siège d’exploitation est situé au 1647 route de la Forêt – 40 180 SORT EN CHALOSSE

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,09 ha sur la commune de SORT EN CHALOSSE

et appartenant à Madame Arlette BOURDERE,

CONSIDÉRANT que la demande de le GAEC DE HOURQUETTE au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2026,

Sur proposition du directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

Le GAEC DE HOURQUETTE dont le siège d’exploitation est situé au 1647 route de la Forêt – 40 180 SORT EN
CHALOSSE est autorisé à exploiter 2,09 ha de terre pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Arlette BOURDERE SORT EN CHALOSSE Section F     :   375 / 383 / 853

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental adjont des territoires et de la mer des Landes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0374

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 13 février

2026 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 novembre 2025 présentée par Christophe LA-

MUDE dont le siège d’exploitation est situé au 22 route du Courpignon – 40 230 CLEDES relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 0,78 ha sur la commune de BAHUS SOUBIRAN et appartenant à Ma-

dame Marie-Thérèse TROPES et Monsieur Pierre TROPES,

CONSIDÉRANT que la demande de Christophe LAMUDE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2026,

Sur proposition du directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

Christophe LAMUDE dont le siège d’exploitation est situé au 22 route du Courpignon – 40230 CLEDES est auto-
risé à exploiter 0,78 ha de terre pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie-Thérèse  TROPES  et  Pierre

TROPES

BAHUS SOUBIRAN Section B : 54 / 116

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0369

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 13 février

2026 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 novembre 2025 présentée par la SCEA BA-

JACQ dont le siège d’exploitation est situé au 4491 route d’Eugénie – 40 800 DUHORT BACHEN relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,86 ha sur la commune de DUHORT BACHEN et appartenant à

Madame Marie-Thérèse FAUTHOUX,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA BAJACQ au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2026,

Sur proposition du directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

La SCEA BAJACQ dont le siège d’exploitation est situé au 4491 route d’Eugénie – 40 800 DUHORT BACHEN
est autorisée à exploiter 1,86 ha de terre pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie-Thérèse FAUTHOUX DUHORT BACHEN Section G : 154

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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